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Les Plans d’Exposition au Bruit doivent être annexés au PLUi conformément aux dispositions de l’article R.151-52-2° du Code de 
l’urbanisme. 
 

 Liste des communes concernées par un Plan d’Exposition au Bruit 

Commune concernée Plan d’Exposition au Bruit Date d’approbation 

Domène Aérodrome de Grenoble-Le Versoud 23 octobre 2006 

Murianette Aérodrome de Grenoble-Le Versoud 23 octobre 2006 

Meylan Aérodrome de Grenoble-Le Versoud 23 octobre 2006 

Le rapport de présentation du Plan d’Exposition au Bruit de l’aérodrome de Grenoble-Le Versoud est consultable dans le présent document. 
Les périmètres sont quant à eux reportés dans le document 3_C Atlas des nuisances sonores. 
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